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préllllllteD)dlt 'reIIdn .,tb contrnctiOWI y édifiées, 
1!oIID." autorisation spéciale du Premier Ministre par 
décret. ' 

VI - Prix 
En considération du but poursuivi par l'Institut 

d'Emis"ion appelé li jouer un rôle important par la 
voie d1Jcrédit et de l'émission de la IDonn:rie, dans 
le développement économique du pays, la prés,;ente 
veilte est con:,en.ie moyennant le prix symb.dique de 
un franc payable il la Caisse du Receveur de'3 Dmn.i
llf!5 li Lomé, dès l'approbation des présentes par une 
loi. 

VII - Payement des frais 

Les droits de timbre et d'enregistrement du pré
sent contrat sont mis li la charge du Territoire du 
Togo. Par contre, les frais d'inscription et de mu
tation sur les livres fonciers et la création d'un nou
veau Titre demeurant à la charge de l'Institut d'E
mission de l'Airique Occidentale Française et du Togo. 

Pour le règbment des droit:; de mutation, la va
leur vénaL du terrain est estim& li Un million de 
francs C.F.A. 

VlII- Elecaon de domicile 

Pour l'exécution des pre3entes, les parties font élec
tion de domicile: 

M. Grooitzky en l'Hôtel du Premier Ministre 
à Lomé; 

M. Cézac, dans les Bureaux de l'Institut d'E.mis
sion, rue Vauban il Lomé. 

LOI No 57-40 du 27 septembre 1957 portant créa
tion d'un < Fonds d'Améliora:ion /:le Ùl PrQduction 
du Café >. 

L'Assemblée Législative a d~Jibéré et ndopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur euh: 

ARTICLE PREM'Ea - Il est ouver~ dans les écri
tures du Trésorier' 'de la République Autonome du 
Togo un compte hors Budget intitulé • Fonds d'Amé
lioration de la Production du Café» qui devra tou
jours faire apparaltre un solde créditeur. 

ART. 2. - Ce compte sera crédité du produit d'un 
prélèvement de 3 % e"fectué sur la valeur en douane 
des cafés exportés. 

ART. 3, - Ce compte sera débi~é: 

a} - des dépen:;es entreprises aU titre de l'amé
lioration de 11 production du eafé et de la protec
tion phytosanitaire, 

h) - des dépences de créaticn, d'amélioration et 
d'entretien des roules de desSerte à l'intérieur de la 
zône de production du café. 

ART. 4. - Le fonds d'amélioration de la produc~ 
tion du café sera administré par un Comité compo~ 
de: 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Ele
vage et des Eaux et Forêts Président' 

Un représentant du Mini,ltre des Finan
œ& 

Un représentant du Ministre du Com
merce et de l'lndWltrie 

Un représentant du MinHre des Tra
vaux Publics, des Transporta, des Mines, Membres" 
de l'Economte et du Plan 

Le Trésorier-Payeur 
Le Chef du Service de l'Agriculture 
Trois représentants des Exportateurs 
Trois représ<:ntants des Produe:eur •. 

Le, représentants des exportateurs seront nommés 
par arrêté du Ministre du Commeree et de l' ndu.
~rie sur proposition de la Chambre d'Agrieul,ure, 
du Commerce et de i'lndu5trie. 

Les représentant,] des producteurs ",ront nommés 
par arrêté du Ministre de l'Agriculture, de l'Eleva
ge et des Eanx et Forêts sur proposition de" u;roupe
ment. et organicmes les plus l'eprésentatits. 

Co Comité délibèrera et statuera sur le" objets, 
suivants: 

Organisation générale et plan de campagne /1,11

nnel 
Financement des dépenses 

Emploi quantitatif et qualitatif des fonds. 
ART. 5. - Des décret. fixeront les modalités, 

d'application de la présente loi qui ,era exécutéc com
me loi de la République Autonome du To~o. 

Fait li Lomé, le 27 septembre 1957. 

N. GBUI.'IlTZJtY. 

Par le Premier Ministre : 

Le Ministre des Finances p. (, 
P. Scn"ElDER. 

Le Ministre du C0mm?N!e et de l'Indu.trie, 

P. ScmŒIDEll, 

Le Minis/re des M'nes, des Travaux 'Publics, de:;. 
Transportl, de "Economie et du Plan, 

L. CHRsrOPHE, 

Le Ministre d,] l'Agr;'culture, de l'Elevage 
et 'deS Eaux et Forêts p. i" 

L. CHRISTOPHE. 

LOI No 57-41 du 27 septembre 1957 modiiiant le 
tarif des droits d'entrée et de ,ortie 'de 'la Répu
blique Auknome du TOBo, 

L'A.ssemb'ée Législa ive Il, dél:bEré e-' rdopté, 

Le Premier Ministre promlllglH~ la lot ,-oot La teneur !luit: 

ARTICLE UNIQUI;:. - Le tableau' annexé li la dé
libération N° 24.49 du 25 avril 194':1 de l'As.:embl6e, 
Représentative dn Togo est modifié comme 8uit : 
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DROIT FISCAL DIWIT FISCAL 
O'ENTRF.E DE SORTIE• DU TARIF 1- du TARIr -~~---NOME:>CLATUIŒ 

"DU TOGO _mpoLl 1 111 U.ilé il ! Qu.lilé d.. UDiU dt lIoLiI.I•• ,
ptrcopli•• Oreil> plrC'P1i.. 1 D,,;I.i 

02-6 

02-67 
-a 
'-b 

12 

12_93 
18 
18.26 

21.27 
21·27 a 
21-27 

Produits de la 'mmo!erie, 1tUÙt, amidons 
et fécules 

Amidons et fécules 

- Qualité extra 

- Autres 

XII-Matières textile., fit., tÎ$SUS et ar 

tic/es similaires. 
Tissus imprimés en coton. 
XVIII-Ouvrages en mé!aux 
Articles de ménage, d'hygiène et d'éco· 
nomie dom"Sti':tlle et professioJllWI)" 
XXI·Ma/ériel e transport 
Cycles, Lurs parties et pièces détarhécs 
Motocycles, leurs parties et pièoes dé· 

tachées 

108-109 

1055 C 

1453 à 
1460. 

1805, à 

1808. 

va).,ur 
id 

vaJ.,ur 

valeur 

valeur 

valeu" 

i 

! 4 0/0 
1 4 0/0 
i 
, 
, 50/0 

10 Ofo 

10°/0 
! 

200/0 

va).,ur 
id 

va).,ur 

valeur 

valeur 

valeur 

80/0
3 0/0 

exempt 

exempt 

exempt 

~mllt 
~ ~-- ~ ~ -.~----- "- --~ 

La présente loi sera exécutée comme loi de la Répu. 
.'blique Autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 27 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 
Le Ministre des 'Finances p. i.. 

r. SCHNEIDER., 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PIŒ.\IIER MINISTÈRE 

JJECRET No :;ï~113 du 13 septembre 1957 fixant 
leg condidans de règlement de:; Marchés, Camp
t.., dwmc,s et Garantie~. 

Le Pr~mier Miuistre, 
Vu le 'd&ret nO 56-841 iu 24 aoOt 1956 portlUlt statut du Togo. 

""modifié par le décret JI" 51~359 du 22 man 1957; 

Vu la loi togolaise nr. 56..2 du 18 septembre 1956, ,Jéfe~rminant 
dans le cadre du décret du 24 aoOt 1956 portant statut du 
'Togo, les poll"Voirs du Gouvernemont do la B~uhU.que Autonome 
.,du Togo et ceux résenés à l'Aa:seu.lblée Légtslative; 

Vu .te décrI."( 57-44 du :~ ll\'.rii 1957 déterminant les 
attributions du Premier l\Iibistre; 

Vu l'arrêté 493 'du 2;j aoOt 1938 relatif aul. dispemiè3 de 
cauti!)nnemt'.Jlt~ mo"tllfié cn Mm article 4 par.r i,' arrêté 793-51fF. 
tin U tnournbcc. 1951; 

Vu l'arrêté 768/F. ·du 31 juillet 1956 promulguant l'arrêté 
interministériel du 8 n1r'ril 1953 mettant en vigueur les clause, 
-et conditions générales applil'ables aux marchœ; 

Le eomeil de cabinet entenlu J 

DECRETE; 
ARTICLE PRE>UIlR. Le présent décrcl: " pour 

objet d.e fixer les conditions dans lesquelles les mar
chés de travaux et les marchés de fournllures wu· 
mis aux lois el usa!!:", du commerce, peuvent donner 
lieu à des vensements soit 'Ii titre d'avances Olt 

d'acomptes. ~t 11 titre, d.e règJellliMt pour so.de. 

Il fixe le régime des garanties à exiger des sou
missionnaires et. de, titulaire, de marchés. 

TITRE PREMIER 
De$ modalités de règlement des marchés. 

CHAPITRE PRBHER 
.1vances &: ilCDmples: 

ART. 2. Des avances pe\lv~Jlt être accordées à 
raison des opérations preparlttoires il l'exéculion des 
travaux ou des fournitures qui font l'objet du marché, 
telles que ces opérations sont définies à l'article ..1 
ch,prf.-s. 

ART. 3. Chaque marché doit déierminer les 
oondililons 'administrati\'es ou techniques auxquelles 
""nt subordonnés les versements d'a\'ances et d'a
oomplcs, conformément 'aux rèp.1es d'attribution pre
vues au présent décret. 

SECTION 1 

Des AVW1ces. 
AUT.•1. ._- L'Administration oontractante peul ac

oorder des avances au titulaire d'un marché dans le~ 
cas énumérés ci-après : 

10/ - s'il justifie que les travaux ou fournitures à 
exécuter nécessitent, s'Jil la réa:isa:ion d'installations, 
soit l'achat, la commande ou ~a fabrication pm' Ini
même de matériels, machines ou outillages, li condI
lion que la valeur de ces installations, matêl·i~s.,I 
machines ou outillages fi~u1"e, au. m"ins [lQur ron 
cinquième, daus les prix inilial des travaux ou d.e8 
fournitures; 

20 / - s'il justifie de la" conclusion d'un oontrat 
d'achat ou d'une commande d'approvisionnements 
- matériaux, matières premières, objets fabriqués> 
elc... - destinés à entrer dans la oomposition des 
trl>vaUl< ou des fournitures qui font l'objet du mar
ché; 


